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Arrêté ARS Occitanie n° 2024-6305 fixant la régulation temporaire de l’accès aux urgences du 
Centre Hospitalier Comminges Pyrénées

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, 
R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 
Occitanie – Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l'accès aux urgences ;

Vu le courrier du 30 Septembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation de médecine d’urgence 
du Centre hospitalier Comminges Pyrénées;

Vu la demande de l’établissement à l’ARS adressée le 18 octobre 2024 afin de bénéficier d’une 
régulation temporaire de l’accès aux urgences de son établissement compte tenu des difficultés 
persistantes de recrutement de médecins urgentistes sur la période du 24 octobre au 31 décembre 
2024 ;

Considérant que tout établissement de santé autorisé à exercer la médecine d’urgence est tenu 
d’accueillir en permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y présente en situation 
d’urgence ou qui lui est adressé, notamment par le SAMU ;

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le 
Centre hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture 
totale des plannings ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein 
de la structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et 
fonctionnelles des structures mobiles d’urgence et de réanimation ;

ARRÊTE :

Article 1er : A compter du 24 octobre 2024 et jusqu’au 31 décembre 2024, le Centre Hospitalier de 
Comminges Pyrénées est autorisé à réguler l’accès à sa structure des urgences pour les jours et 
horaires suivants :

- Du 24/10/20 24 de 19h au 25/10/24 à 9h,
- Du 26/10/2024 de 9h au 27/10/24 à 9h,
- Du 28/10/2024 de 9h au 30/10/24 à 9h,
- Du 6/11/2024 de 19h au 7/11/24 à 9h,
- Du 4/12/2024 de 19h au 5/12/24 à 9h,
- Du 5/12/2024 de 19h au 6/12/24 à 9h,
- Du 20/12/2024 de 19h au 21/12/24 à 9h,
- Et du 26/12/2024 de 9h au 29/12/24 à 9h.

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins de la Haute 
Garonne en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH 
de Comminges Pyrénées. Le CH de Comminges Pyrénées informera la population par affichage à l’entrée 
et tous les moyens nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du 
service d’aide médicale urgente (SAMU) de la Haute Garonne, de la section chargée d'émettre un avis pour 
les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des 
professionnels de santé du CH de Comminges Pyrénées, des établissements de santé du territoire, de 
l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des 
médecins.
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Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 
l’ARS Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de 
santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
directeur du CH de Comminges Pyrénées et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture 
d’Occitanie.

Fait à Montpellier, le 23 octobre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDidididididididiererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEE
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/55

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission

du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 –

Centre de Marseille

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

 VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L. 242-2 et

suivants et R.242-3 et suivants ;

 VU Le code général de la fonction publique ;

 VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

 VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs

des services de la police nationale ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

 VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ;

 VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires

d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

 VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et

d’application de la police nationale ; 

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif aux

modalités de désignation des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion
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des  fonctionnaires  relevant  de  la  fonction  publique de  l’État,  de  la  fonction  publique  territoriale  et  de la

fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

 VU le  décret  du  25 novembre 2022 portant  nomination de  Monsieur  Olivier  MARMION,  en qualité  de

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 VU l’arrêté interministériel du 18 octobre 2012 relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour

le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

 VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005, portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires

actifs des services de la police nationale ; 

 VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature et le programme des concours

d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

 VU  l’arrêté du 23 avril  2024 autorisant  au titre de la  deuxième session de l’année 2024 l’ouverture des

concours de gardien de la paix de la police nationale ;

 VU l’arrêté du  30 avril 2024 fixant la composition du jury national du recrutement de gardien de la paix de la

police nationale – session du 24 septembre 2024 ; 

 VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône.

 SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

  

ARRETE

 

ARTICLE 1     : La composition des jurys des ateliers d’entretien du concours de gardien de la paix de 

la police nationale – session du 24 septembre 2024 est fixée comme suit :

Membres du corps de conception et de direction     :  

AUGER-LATIFE Benoit - Commissaire – DIPN

Membres du corps de commandement     :  

ABDOUL Marion – Capitaine – DIPN 13/CSP

CAMPAGNIE Martin – Capitaine – GAJ NORD

CRUIZAT David -  Commandant Divisionnaire Fonctionnel AZF 13

DURAND Natacha -  Commandant  -DZSP 13 CPN
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HEINFLING David -  Commandant – CSP Marseille

LAVAL Barbara – Commandant – DNRT/SZRT 13

PERGENTINI Emmanuelle – Commandant – DIPN 06 - CPN06

PINTEAU-CABRERA Frédérique -  Commandant DIPN 13/SDRF

QUILGHINI Gilbert – Commandant – DIPN 13/SLPJ

RIONDY Jean-Marc -  Commandant Divisionnaire DDSP 13

ROCHE Virginie -  Capitaine - CRF 13

 

Membres du corps d’encadrement et d’application     :  

ABIJOU Maryse – Brigadier Chef – CSP Aix en Provence

ALAUZE Jean-Marc – Major – DZPN SUD SZRF 

ATTAFI Nabil – Brigadier Chef – SIPAF/UIE PRISON

BELLSTEDT Lionel – Major – DCCRS CRS AUTO PROVENCE 

BEKDEMURIAN Marc – Major – service zonal de la PAF 

BENEZIT Marie  -  Brigadier Chef DTPJ 34/SIPJ

BOUCHER Ludovic – MEEX 

BRAUD Adeline – DZSP 13 / CNP AIX

CAUSI Stéphane – Brigadier Chef– CSP Vitrolles

CHEKROUN Rémy - Brigadier Chef – DIPN 13 

CHIABRERO Marie-Laure – Brigadier Chef – DIPN 13 

CITRINO Stéphane – Brigadier Chef – DCCRS/DZ CRS SID

COLLET Cécilia – Brigadier Chef – DDSP 13/SISTC

COULLANGE Mickaël – Brigadier Chef - DDSP13/SUD/SLPJ

ESTEVE Jessy -  Brigadier – DIPN 13 

FRIES Laurent – Brigadier Chef – DDSP 13

FUMEY Yann - Brigadier Chef – DIPN/DCCOS 13

GALLIAN Agnes – Brigadier Chef -CPN AIX
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GORGUIS Jean-Jacques – Brigadier Chef - DDSP13

HOFFMAN Arnaud – Brigadier Chef – DIPN 13 SDRF 13

MAGNOL Laure – brigadier Chef – DIPN/SLPJ

MARTINO Franck- – Brigadier  Chef – DCSIP DIPN 13

NICOLETTI Fabien -  Brigadier Chef  DION/ETAT MAJOR VITROLLES

PORTE Bruno -  Brigadier Chef DZCRS SUD

RAINERO Christian – Major – DIPN 13

ROUS Philippe Brigadier Major RULP – DZCRS Sud Marseille

SANTORO Stéphane  – Major  – DIPN 13/CSP

VILLEMIN KEVIN - Brigadier Chef – PJ06

Psychologues     :   

CISSOKHO Mariette - Psychologue vacataire

BEDOUET-NERI Manon - Psychologue vacataire

DERRIEN Emmanuel - Psychologue vacataire

FONTLUP-ALBIN Martine - Psychologue titulaire – AZF Marseille

GEORGES Vanessa - Psychologue vacataire

ISNARD Audrey -  Psychologue titulaire – DZRPN NICE

MATTON Isabelle - Psychologue vacataire

MONIER Noêl - Psychologue vacataire

POULE Julien – Psychologue vacataire

REGIS-CONSTANT Virginie – Psychologue titulaire - DZRF SUD

RODRIGUES Alicia -Psychologue vacataire

SARRA-BOURNET Sylvie - Psychologue vacataire 

THIEBAULT Laeticia – Psychologue vacataire

VERI Eloïse -Psychologue vacataire
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WIART Marine – Psychologue vacataire

ARTICLE 2: La composition des jurys des ateliers d’entretien  membres suppléants du concours de 
gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 est fixée comme suit :

ALEJANDRO-ROMERO Christine -  Brigadier Major RULP DRCPN

BALEDENT Severine – Brigadier Chef -  CPN MARSEILLE/SLPJ SUD VIF

BEAUGRAND Bruno – Brigadier Chef - SIPJ 13-DCOS

BEN REZGUI Bechir – Capitaine – DIPN 13 / SIPAF / SPAFA

BERTO Alexis – Brigadier Chef – CSP ALES

BITTAN Stéphane -  Commandant  DIPN13/CSP

CAILLOL Bruno – Major - DIPN 13 CPN LA CIOTAT

CASTILLO Guillaume – Major - DIPN13-CPN

CARLOTTI Cédric – Brigadier Chef – DCCRS/CRS 54

DUA Stéphanie – Major – DIPN13/SLPJ

DURAND Romain – Capitaine - SIPJ- DCOS

FOUQUES Gilles – Major - DCCRS UMZ CRS SUD

GALLI Nicolas – Lieutenant – DIPN / CPN

GARONNE Delphine -  Brigadier Chef DDSP 13

GIRARD Félicien -  Brigadier Major  -AZF 13

GIROD Pierre Jean – Brigadier Chef – DIPN 13

GALDEL Frederic – Brigadier Chef - DIPN 13 SDRF13

HAMMANI Mohamed – Brigadier chef - DCSP / SLPJ

HEBERT Benoit – Brigadier Chef - DIPN 13 CPN AIX

KAZAZIAN Fanny – Brigadier Chef -DIPN84/SLPJ

KAZAZIAN  Mathieu – Brigadier Chef -DIPN84/GAJ

LAJARA Lionel – Major – DZ CRS SUD / DUMZ

LAMBERT Cyrille -Brigadier - DZPN SUD RF AZF
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LAVAL Frederic -  Commandant – DRHFS - BEPAM

LEFEBVRE Nathalie - Commandant DIPN/SPAFA

LELEU Fabrice -Brigadier Major - RULP DZRF SUD

MARGUERITE Gregory – Brigadier Chef – DZPN SUD

MARTIN Stéphanie – Brigadier Chef – DDSP 13 / BSU – GPF

MAZINGARDE Céline -  Commandant – DZPN SUD

MELCHIONNE PASCAL – Meex - DIPN SDSO

MONICA Stéphanie -  Commandant DZSP SUD

PRINGENT Gregory – Brigadier Chef -DCCRS

PROUX HERBIN Carine – Major - DZPN SUD SZPAF PZAC

RADUSSO VITO – Brigadier Chef - SIPAF-DIPN13-PAF

RIEU Laurent – Major - DIPN 05/SDRT 05

SALVAT Rodolphe – Brigadier Chef - DDSP84

STAMBOULIYAN Rémy -  Brigadier Chef DNSP/DIPN13 

VIOU Laurent - Brigadier Chef -CRF 13

ARTICLE 3     :   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte 

-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

 

Fait à Marseille -   le 21 octobre 2024

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice des ressources humaines 

Signé

Françoise SIVY
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/56

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection
des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Nice

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• BOUCHERLE Aurélien - commandant 

• MIVEC Frédéric - commandant 

• PERGENTINI Emmanuelle - commandant 

• GUIGONNET Sandrine - brigadier chef  

• BENOIT Yves – major classe exceptionnelle

Psychologues :

• ANGLES DAURIAC Marie 

• ISNARD Audrey

• Mme MATTON  Isabelle

ARTICLE 2 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 21 octobre  2024

Pour le Préfet et par délégation 
La directrice des ressources humaines 

Signé

Françoise SIVY
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